
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2e Dimanche de Pâques et dimanche de la divine miséricorde- Année A 

Vivre en chrétiens ressuscités = Devenir témoins de Jésus ressuscité ! 
 

Nous qui savons (comme une leçon apprise) que Jésus est mort et ressuscité parce qu’on 

nous l’a toujours répété comme une évidence, n’avons-nous pas à redécouvrir cet 

évènement incroyable ? Entre les fêtes de Pâques et de Pentecôte, nous avons 50 jours pour 

nous laisser surprendre et renouveler par la bouleversante nouvelle de la résurrection de 

Jésus. Pour nous aider, les textes de la messe nous proposent chaque jour un passage du 

début des Actes des Apôtres. Ce livre, écrit par Saint Luc, prend la suite de son Evangile 

et raconte comment, à partir du don de l’Esprit Saint le jour de la Pentecôte, les apôtres ont 

été brusquement transformés et se sont mis à proclamer leur foi en Jésus ressuscité. 
 

Eux qui étaient terrorisés et qui s’étaient enfermés à double tour par peur des Juifs après la 

mort de Jésus vont d’abord, avec bien des difficultés (cf Thomas dans l’Evangile de ce 

dimanche), vaincre leur scepticisme et reconnaître que Jésus est vivant grâce aux 

apparitions dont ils vont bénéficier. Même eux qui avaient côtoyé Jésus au long de son 

ministère public, ont eu bien du mal à admettre ce mystère de la résurrection qui 

bouleversait leur foi ! Pas à pas, ils vont élargir leur manière de penser, s’ouvrir, faire 

l’expérience d’une autre relation à Jésus, et la venue de l’Esprit va les transfigurer : sous 

la conduite de Pierre, ils vont s’engager, devenir « témoins » de ce qui est arrivé à Jésus et 

partir sans peur proclamer cette Bonne Nouvelle, en fondant les premières communautés 

d’Eglise. Ils vont aussi faire l’expérience d’une nouvelle vie fraternelle, pas évidente du 

tout ! 
 

Ce passage laborieux vécu par les premiers chrétiens, nous avons aussi à l’éprouver pour 

nous-mêmes, à le vivre, à l’accueillir au plus profond de nous, non comme une information 

(même très positive) ou un état des lieux, mais comme un dynamisme, un élan, un souffle, 

comme un coup de vent qui gonfle la voile du bateau qu’est notre vie et nous pousse en 

avant ! On ne peut alors rester comme un spectateur passif ; si notre cœur est disponible, 

l’Esprit Saint nous aidera à nous bouger, à vite devenir, ensemble, des marins compétents, 

aptes à profiter au maximum du gouvernail et de la bise pour faire avancer la barque de 

l’Eglise et son message de Pâques !       

P. Bertrand Rosier 
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Lectures Dominicales :  AC 2 ;  42-47 ; Ps 117 ; 1P 1, 3-9 ; Jn 20, 19-31 
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CARNET PAROISSIAL  
 

Mariage : Mme  Mecthilde OBINTI et Mr William Axel SAMBA samedi 11 avril 2026 à 14h30 en 

l’église Saint Thomas 

Intentions de messes : + Mme Stéphanie RIBEIRO, + Mme Yvette MARQUOT née BARBIER, + 

Mme Justine FLADIN ; + Mr Jérôme NGASOP KAMMEGNI, + Mme Ella NYA YOMI, + Mme Anne 

BAUMGARTNER, + Mr Simon ZAJDMAN ; Action de grâce pour l’anniversaire de Sylvain 

 

Dès aujourd’hui, je donne au Denier !  

 
 

Donner à l’Église, c’est à la fois rendre grâce pour ce qui a été reçu mais aussi soutenir sa présence 

et son rôle dans la société afin de lui donner les moyens d’accomplir sa mission. 
 

Le Denier n’est pas un don comme un autre. Il fait appel à un sentiment d’appartenance et de 

fidélité envers la communauté Église. Il est l’unique ressource pour assurer une juste 

rémunération aux prêtres et laïcs chargés spécifiquement d’annoncer l’Évangile et de faire 

vivre notre Église diocésaine. Il est une évidence et un devoir à quiconque participe de près ou 

de loin à cette belle et riche mission.  
 

Votre don de 30 € par mois, ne vous coûte que 10,20 € par mois après réduction d'impôts de 66% 

dans la limite de 20% de votre revenu imposable. Le surplus étant reportable 5 ans. 
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AGENDA PAROISSIAL ET DIOCÉSAIN DU 12 AVRIL AU 10 MAI 2026 

Dimanche 12 

• 2ᵉ DIMANCHE DE PAQUES OU DE LA MISERICORDE  

• Samedi 11 avril à 18h : Messe dominicale anticipée à st Louis (pas de messe à 
Notre Dame à 18h) 

• Dimanche 12 avril à 10h30 : Messe à st Thomas 

• Dimanche 12 avril à 11h : Messe télévisée en direct de l’église Notre Dame de 
Deuil (pas de messe à 9h30 à Notre Dame) 

• Dimanche 12 avril à 18h : Messe à Ste Thérèse 

• Quête pour le chauffage des églises 
 

Dimanche 19 Délai-limite transmission des inscriptions pour le sacrement des malades 

Dimanche 26 
Du Dimanche 26 Avril 2026 au Vendredi 01 Mai 2026 

Pèlerinage diocésain, à Lourdes 
Dimanche 03 

mai 
Sacrement des malades le 3 mai 2026 à 10h30 à St Thomas et à 11h à St Louis  

Jeudi 07 mai 7 et 8 mai : Pèlerinage des femmes à Paris 

Dimanche 10  Brocante paroissiale de Printemps 
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MESSE TELEVISEE A DEUIL-LA BARRE 

MERCI 

 

    Ce dimanche après Pâques, 12 avril, fête de la Divine Miséricorde, la messe célébrée à 11h 

à l’église Notre-Dame-et-saint-Eugène est retransmise en direct sur l’émission "Le Jour du 

Seigneur". Nous prierons particulièrement au cours de cette messe pour nos frères et sœurs 

chrétiens du Moyen-Orient qui vivent douloureusement les effets de la guerre qui les touche 

depuis plusieurs semaines. Avec les paroissiens de Deuil-la-Barre, dont certains sont d'origine 

libanaise, nous prierons pour la Paix dans cette région du monde. Par l’intermédiaire de Sainte 

Faustine, apôtre de la divine miséricorde, le Christ lui-même déclare vouloir « consoler le 

monde entier ». 

 

Merci à l’ Équipe Jour du Seigneur.  

David Milliat et Sœur Maya El Beaino, directrice de l’école des Saints Cœurs à Ain Ebel, 

village chrétien du sud Liban. Producteur et Prédicateur JDS : Fr Thierry HUBERT. 

Chargée de liturgie télévisée : Marie-Christine DEMARS. Commentatrice : Christelle 

PLOQUIN. Réalisateur : Jean-Bernard GANNE. Directeur photo : Pierre GUEGUEN. 

Chargée de production JDS : Valentine BERAUD. Chargé de production France 

Télévisions : Bel Lahsen EL GUEZIH.  

Merci à Mme Muriel Scolan, maire de Deuil-La Barre, ses adjoints et conseillers 

municipaux, au service technique de la mairie, à Anthony Bréquel et ses collaborateurs de la 

police municipale 

Merci à la communauté catholique maronite libanaise de Bessancourt et au comité de 

jumelage entre le diocèse de Pontoise et le diocèse de Sarba au Liban 

Merci aux équipes paroissiales de présentateurs de nos paroisses, de chanteurs, musiciens et 

instrumentistes, aux responsables de la sacristie, des servants de messe, de l’accueil, de la 

sécurité, de la décoration florale, des questions matérielles.  

 

Merci à tous.  
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PELERINAGE 7 et 8 MAI 2026 à PARIS 

10h30 : Arrivée à la basilique Notre Dame des 

Victoires, Paris. 2e. Temps de prière  

11h : Enseignement du Père Dominique Catta 

dans la basilique sur le thème « La joie de 

l’abandon »  

12h15 : Messe. 13h00 : Pique-nique tiré du sac 

au Palais Royal. 14h30 : Échange avec des sœurs. 

15h30 : Chapelet  

16h : Adoration 

---------------------------------------------------------- 

* Sacrement des malades le 3 mai 2026 à 

10h30 à St Thomas et à 11h à St Louis 
 

Ce sacrement est destiné aux personnes que la 

maladie (physique ou psychique) ou le 

vieillissement affecte profondément et qui 

souhaitent, dans une démarche de confiance envers 

le Seigneur, être réconfortées par sa présence. 
 

Une rencontre de préparation est prévue, à l’église 

Notre Dame et à st Thomas : Mercredi 29 avril de 

15h à 16h. Les personnes qui souhaitent à cette 

occasion, recevoir le sacrement de la réconciliation 

(confession) pourront le faire au terme de la réunion 

(vers 16h) à St Thomas et St Louis. 
 

Merci de déposer votre fiche au presbytère, ou de la 

remettre à un membre du SEM, ou encore dans une 

boîte au fond des églises avant le 19 avril 2026 

 


